
Règlement grand-ducal du 28 juillet 2000 modifiant le règlement grand-ducal du 11 janvier 1995 relatif
aux conditions de police sanitaire régissant les échanges intracommunautaires et les importations
en provenance des pays tiers de viandes fraîches de volaille.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 25 septembre 1953 ayant pour objet la réorganisation du contrôle des denrées alimentaires,
boissons et produits usuels;

Vu le règlement grand-ducal du 11 janvier 1995 relatif aux conditions de police sanitaire régissant les échanges
intracommunautaires et les importations en provenance des pays tiers de viandes fraîches de volaille;

Vu la directive 91/494/CEE du Conseil du 26 juin 1991 relative aux conditions de police sanitaire régissant les
échanges intracommunautaires et les importations en provenance des pays tiers de viandes fraîches de volaille telle que
modifiée par la directive 1999/89/CE du Conseil du 15 novembre 1999; 

Vu l'avis de la Chambre de Commerce;

Vu l'avis de la Chambre des Métiers;

Vu l'avis de la Chambre d'Agriculture;

Vu l'avis du Collège Vétérinaire;

Vu l'article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d'Etat et considérant qu’il y a urgence;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural et de Notre Ministre
de la Santé et de la Sécurité sociale et après délibération du Gouvernement en Conseil; 

Arrêtons:

Art. 1er. A l’article 3, sous A, point 6, du règlement grand-ducal du 11 janvier 1995 relatif aux conditions de police
sanitaire régissant les échanges intracommunautaires et les importations en provenance des pays tiers de viandes
fraîches de volaille, le bout de phrase «ou d’un certificat de salubrité» est supprimé.

Art. 2. A l'article 13 du règlement grand-ducal du 11 janvier 1995 précité, un deuxième alinéa est ajouté qui prend
la teneur suivante:

«Sans préjudice des articles 8, 10, 11, 12 et des dispositions du 1er alinéa de l’article 13 et selon les modalités à fixer
par les instances communautaires, il peut être décidé d'autoriser cas par cas l'importation de viandes fraîches de volaille
à partir de pays tiers dans le cas où ces importations ne sont pas en conformité avec les articles 8, 10, 11, 12 et avec
les dispositions du 1er alinéa de l’article 13. Ces viandes fraîches de volaille doivent offrir, en matière de police sanitaire,
des garanties au moins équivalentes à celles fournies par le chapitre II.»

Art. 3. L'annexe du règlement grand-ducal du 11 janvier 1995 précité est abrogé.

Art. 4. Notre Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural et Notre Ministre de la Santé
et de la Sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui sera publié
au Mémorial.

Le Ministre de l’Agriculture, Palais de Luxembourg, le 28 juillet 2000.
de la Viticulture Pour le Grand-Duc:

et du Développement rural, Son Lieutenant-Représentant
Fernand Boden Henri

Grand-Duc héritier
Le Ministre de la Santé

et de la Sécurité sociale,

Carlo Wagner

Dir. 99/89.

Loi du 8 août 2000 modifiant
a) certaines dispositions de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances

médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie;
b) la loi du 26 juillet 1986 relative à certains modes d’exécution des peines privatives de  liberté.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 5 juillet 2000 et celle du Conseil d’Etat du 14 juillet 2000 portant qu’il
n’y a pas lieu à second vote;
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